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REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT

du

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

VILLE DE TH IERS

SEANCE DU MARDI 05 NOVEMBRE 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le mardi 05 novembre à dix-neuf heures;

Le Conseil Municipal de Ia Commune de Thiers, dûment convoqué le

mercredi 30 octobre 2024 s'est réuni en salle TOURNILHAC de la Mairie,

sous la présidence de Stéphane RODIER, Maire;

Eta ient présents :

Stépha ne RODIER, Maire ;

Hélène BOUDON, Claude GOU ILLON-CHENOT, Isabelle FUREGON, David

DEROSSIS, Catherine PAPUT, Pierre CONTIE, Monique DURAND-PRADAT,

Martine MUNOZ, Sophie DELAIGUE, Didier STURMA, Michel

COMBRONDE, Vincent PETITJEAN, Monique MORENO, Pascal THIRIOUX-

RAUCOURT, PAtTiCiA BOSTMAMBRUN, PiETTE SUREDA, PEPA CAENEN,

Thierry BARTHELEMY, Christophe MANKA, Eric BOUCOURT, Francis Roux,

Bernard DUNIAT, Yoann BENTEJAC, Farida LAID, Claire JOYEUX, Annie

CHEVALDONNE et Philippe BARRAU, Conseiller.e.s Municipaux ;

Ava ient donné procuration :

Sylvain HERMAN à lsabelle FUREGON;

Serap ALP à Eric BOUCOURT;

tVlichelle MAGNOL à David DEROSSIS ;

Lisa ASAR;

BEIU I SIMSEK ;

Secréta ire de séance :

Eric BOUCOURT

DEPARTEMENT
DU

PUY.DE,DOME

Nombre de Conseillers en

exercice : 33

Nombre de conseillers

présents : 28

Procurations:3

Nombre de conseillers

absents:2

OBJET:

Composition de la
commission locale du

Plan de sâuvegarde et
de Mise en Valeur
(PsMV)

Etaient absents ou excusés :
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COMPOSITION COMMISSION LOCATE DU PLAN DE SAUVEGARDE ET DE MISE EN VALEUR (PSMVI

o Vu le Code de l'Urbanisme notamment l'article 1.313-1 ;
e Vu le Code de l'Urbanisme notâmment l'article R.313-1 à 18;
. vu la délibération n"2.5 2 du 10 juillet 2020 relative à la composition et désignation des

membres;

considérant l'obligation de constituer la commission locale dans le cadre de la révision du
PSMV;

Considérant l'avis favorable de Monsieur Ie préfet du puy de Dôme ;

Michel SABLONNIERE, membre de l'association Escout,moi voir, membre titulaire;
Franck GUAT, président de l'Association des Amis du patrimoine Thiernois, membre suppléant;
Jacques BEcHoN, membre du conseil d'Administration du creux de l,Enfer, membre titulaire;
Jeân-Paul GoUTTEFANGEAS, membre de la société des études locales, membre suppléant;
Andrea PARAVICINt, artisan coutelier, membre titulaire;
Yann DELARBOULAS, artisan coutelier, membre suppléant;
Danielle DAVID, membre de l'association La Vallée des Arts, membre titulaire ;
Françoise GARGUILo, professeur d'histoire membre de l,association des Amis du patrimoine
Thiernois, membre suppléante ;
Baptiste RouGERy, architecte au conseir en Architecture urbanisme et Environnement du puy-de-
Dôme, membre titulaire ;

stéphane DAVTD, architecte au Conseil en Architecture urbanisme et Environnement du
Puy-de-Dôme, membre suppléa nt.

.luliane COURT, architecte au parc Naturel Régional Livradois_Forez, membre titulaire;
Claire BUTTY, urbaniste au parc Naturel Régional Livradois_Forez, membre suppléant;
Lionel FAVIER, architecte, membre titulaire;
Michel ASTIER, architecte, membre suppléant;
iean-Philippe GlRy, artisan charpentier, membre titulaire ;
Marie-Pierre DABRTGEON, artisan plombier, membre suppléant ;
Pascal RENON, notaire retraité, membre titulaire;
Said BENDALI, artisan maçon, membre suppléant;
Céline TCHERKASSKy, architecte, membre titulaire ;
Hélène BUCHER, architecte, membre suppléant.

ll est proposé les membres suivants:

Pour les reDrésêntants d'associations avant pour obiet la protection, la promotion ou la mise en valeur
du patrimoine :

§[

Pour les personnes qualifiées:
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APRES EN AVOIR DELIBERE tE CONSEIL MUNICIPAL A L'UNANIMITE :

. Approuve les membres titulaires et suppléants désignés précédemment;

. Autorise le Maire à signer tout document se rapportant à la présente décision.

Le secrétaire de séance, Le Maire,

Eric BOUCOURT Stéphane RODIER
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